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PREAMBULE 

 

L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi « NOTRe » prévoit 

que le Débat d’Orientation Budgétaire s’effectue sur la base d’un rapport précisant les orientations budgétaires, les engagements 

pluriannuels envisagés, l’évolution des taux de fiscalité locale ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. L’information est renforcée 

dans les communes de plus de 10 000 habitants puisque le rapport d’orientations budgétaires (ROB) doit, en outre, comporter une 

présentation de la structure et de l’évolution des dépenses (analyse prospective) et des effectifs ainsi que préciser notamment l’évolution 

prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel. Le ROB n’est pas qu’un document interne : il doit être transmis au préfet de 

département et au président de l’EPCI dont la commune est membre mais aussi faire l’objet d’une publication.  

Le débat autour de ce rapport doit permettre au conseil municipal de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités 

qui seront affichées dans le budget primitif. Mais ce doit être aussi l’occasion d’informer les conseillers municipaux sur l’évolution financière 

de la collectivité en tenant compte des projets communaux et des évolutions conjoncturelles et structurelles qui influent sur nos capacités 

de financement. 

Le budget primitif 2023, comme les années précédentes, devra répondre au mieux aux préoccupations de la population vanvéenne, tout 

en intégrant les contraintes liées au contexte économique toujours difficile et aux orientations définies par le Gouvernement dans le cadre 

de la Loi de Finances pour 2023. 

La présente note a donc pour objet de fournir les éléments utiles à la réflexion et aux débats de l’assemblée délibérante de la Commune. 
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I – L’ENVIRONNEMENT GENERAL DE L’ELABORATION BUDGETAIRE 2023 

 

A. LES PERSPECTIVES ECONOMIQUES ET LE CONTEXTE MACROECONOMIQUE NATIONAL 

Dans un contexte incertain marqué par la persistance de l’inflation à un niveau élevé, le gouvernement fixe de nouveaux objectifs pour la 

maitrise des finances publiques.  

 Une croissance incertaine 

La croissance française resterait dynamique en 2022 (+2,7 %) et résisterait en 2023 (+1,0 %) selon l’hypothèse à laquelle est adossée le projet de loi de finances 

(PLF) pour 2023 (les économistes tablant dans leur majorité plutôt sur +0,5% à +0,6%). 

L’activité serait freinée par la normalisation de la politique monétaire, un environnement international moins porteur et l’impact des prix toujours élevés de 

l’énergie. 

En 2023, l’activité serait principalement soutenue par la consommation des ménages, qui bénéficierait des mesures de soutien au pouvoir d’achat et d’une 

légère baisse du taux d’épargne, qui resterait toutefois nettement supérieur à son niveau d’avant crise. 

 Une inflation persistante 

L’inflation (au sens de l’indice des prix à la consommation) s’établirait en 2022 à +5,2 % en moyenne annuelle (après +1,6 % en 2021) soit un niveau inédit 

depuis 1985. 

L’inflation diminuerait en 2023, à +4,2 % en moyenne annuelle. Elle serait encore élevée en glissement annuel au début de l’année et refluerait ensuite 

progressivement, pour atteindre un niveau proche de +3 % à la fin 2023 (hypothèse exposée dans le PLF 2023). 

 Les aléas autour de ce scénario sont néanmoins particulièrement élevés en lien avec l’évolution du conflit en Ukraine et ses conséquences.  

 De nouveaux objectifs pour la maitrise des Finances publiques 

 Le Gouvernement vise une stabilisation du déficit en 2023, qui s’inscrit dans une trajectoire de maîtrise des comptes publics et de retour du déficit public 

sous les 3 % du produit intérieur brut (PIB) à horizon 2027. 
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Après avoir atteint un niveau inédit de 9,0 % du PIB en 2020, le déficit public s’est établi en 2021 à 6,5 % du PIB : cette amélioration s’explique principalement 

par le rebond de l’activité économique mais le solde public est resté dégradé en raison d’un niveau encore élevé des mesures de soutien d’urgence et des 

mesures du plan France Relance. En 2022 le déficit s’établirait à 5,0 % du PIB.  

En 2023, le Gouvernement anticipe le maintien du déficit à 5,0 % du PIB. La trajectoire pluriannuelle dans laquelle s’inscrit le PLF 2023 est celle prévue dans 

le projet de la Loi de Programmation des Finances Publiques (LPFP) 2023-2027 présenté conjointement : elle prévoit un retour du déficit public sous le seuil 

de 3 % à horizon 2027. 

L’atteinte de cet objectif est toutefois contrariée dès 2023 par l’augmentation des taux d’intérêts qui induit une hausse de 34% des intérêts de la dette 

publique en 2023.  

B. LA CONTRIBUTION DES COLLECTIVITES AU REDRESSEMENT DES FINANCES PUBLIQUES 

Les collectivités devront prendre une part importante à cet effort de redressement des finances publiques : le projet de Loi de programmation 

des Finances Publiques 2023-2027 et la Loi de Finances 2023 précisent la nature de cette part.   

1. Le projet de loi de programmation des finances publiques (PLFPFP) 2023-2027 

Ce projet plafonne l’évolution des principales dotations de l’Etat aux collectivités et propose un objectif d’évolution maximum de leurs dépenses réelles de 

fonctionnement. 

 D’une part plafonnement de l’évolution des principales dotations d’Etat aux collectivités territoriales à + 0,37 % par an en moyenne sur l’ensemble 

de la période 2024-2027. 

 Cette norme englobe l’ensemble des prélèvements sur recettes (DGF, compensations fiscales, …) et des crédits budgétaires de la mission « relations avec 

les collectivités territoriales » (DSIL, DGD, DPV, …), hors FCTVA. 

Le plafond annuel mentionné dans la loi de programmation pourrait toutefois être revalorisé chaque année ce qui est nouveau par rapport à la précédente 

loi de programmation ; cette disposition intervient dans un contexte économique incertain et difficile, notamment s’agissant de l’inflation qui pèse 

directement sur les finances des collectivités locales. 
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 D’autre part le PLPFP prévoit un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement 

Cet objectif d’évolution des dépenses locales serait de +2,1% par an en moyenne en valeur entre 2023 et 2027. Contrairement à la précédente loi, l’objectif 

est ici défini en valeur et non plus en volume. Il prend donc en compte un facteur exogène à l’augmentation des dépenses de fonctionnement des collectivités : 

l’inflation.    

Cet objectif serait appliqué aux seules dépenses réelles de fonctionnement nettes (hors atténuations de charges, atténuations de produits et FCCT) et son 

suivi devrait faire l’objet chaque année d’une présentation à l’occasion du débat d’orientation budgétaire.  

Le PLFPFP avait été rejeté en première lecture à l’Assemblée nationale qui en avait préalablement ôté l’ensemble des dispositions relatives à l’encadrement 

des finances locales comprenant la mise en place des « pactes de confiance ». Il s’agissait en l’espèce d’un mécanisme d’encadrement de l’évolution des 

dépenses de fonctionnement assorti de diverses sanctions financières à destination des collectivités concernées (celles dont le niveau des dépenses de 

fonctionnement était supérieur à 40 millions annuel) et dépassant les limites d’augmentation de dépenses fixées par la loi.  

 2 -La Loi de Finances 2023 

  Les « ajustements » des concours financiers de l’Etat aux collectivités territoriales 

                L’enveloppe des concours financiers de l’État aux collectivités comprend : 

-  les prélèvements sur recettes de l’État établis au profit des collectivités (comme le remboursement de la TVA acquittée sur les investissements 

locaux) et la dotation globale de fonctionnement ; 

-  les crédits du budget général de l’État relevant de la mission  « Relations avec les collectivités territoriales » ; 

-  le produit de l’affectation de la TVA aux régions. 

A périmètre constant, les concours financiers de l’Etat à destination des collectivités territoriales pour 2023 progressent de 2,5M d€ par rapport à la LFI 

2022. 

  Un effort de + 320 M€ sur la Dotation Globale de Fonctionnement 

La DGF du bloc communal est abondée par l’Etat de +320 M€ en 2023, cet apport permettant de couvrir la revalorisation « normale » des dotations de 

péréquation des communes (+180 M€) et de la dotation d’intercommunalité (+30 M€) ainsi qu’un « coup de pouce » exceptionnel sur la dotation de solidarité 

rurale (+110 M) 
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Pour financer l’augmentation des dotations de péréquation aucun écrêtement ne devrait être appliqué cette année sur la part de DGF correspondant à la 

dotation forfaitaire que perçoivent toutes les Communes. En 2022, les conséquences de cet écrêtement pour Vanves avaient engendré une baisse de 200 K€ 

de la DGF par rapport à l’année précédente. 

 En 2023 Vanves devrait bénéficier au minimum du même niveau de dotation forfaitaire (1430 K€) que l’année dernière et cela pour la première fois depuis 

2013. En effet seule une évolution de la population légale aurait pu en 2023 avoir un effet à la hausse ou à la baisse sur le montant de la DGF ce qui ne sera 

pas le cas compte tenu de la stabilité entre la population légale 2019 (28 157 habitants) et celle de 2020 (28 131 habitants)  

 La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives pour 2023 pris en compte pour calculer le produit des impôts directs locaux  

Depuis 2018, la revalorisation forfaitaire des valeurs locatives des logements d’habitation est automatiquement indexée, lorsqu’elle est positive, sur la 

variation sur un an au mois de novembre de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH).  

En Novembre 2022, la progression sur un an de l’IPCH s’établissait à +7,1 %, ce qui entrainera une revalorisation des bases au-delà des 7% inédite depuis 1985. 

 En revanche s’agissant des effets de l’actualisation des bases des locaux professionnels qui a fait pendant plusieurs années l’objet d’un important travail de 

préparation, la loi de finances prévoit d’en repousser la mise en place de deux ans (date estimée en 2025). Les bases des locaux d’activité devraient donc 

évoluer de + 2,5% en 2023.  

 La suppression de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 

Cet impôt n’est pas perçu par Vanves mais par la Métropole du Grand Paris qui a toutefois des liens financiers étroits avec la Commune puisqu’elle lui reverse 

depuis 2016 6001 K€ au titre de l’attribution dite de compensation. Par ailleurs, la MGP finance de façon importante dans le cadre du FIM (Fonds 

d’Investissement Métropolitain) de nombreux équipements publics dans les Communes membres. (Vanves a pu en bénéficier pour de nombreuses opérations 

telles que la Tribune du Stade, la médiathèque, les futures écoles du Parc). 

Toute réforme sur les ressources de la MGP est donc susceptible d’avoir un impact indirect sur la Commune. En l’espèce, la Loi de Finances prévoit la 

suppression sur deux ans en 2023 et 2024 de la CVAE, ressource principale de la MGP, et son remplacement par une fraction de taxe sur la valeur ajoutée ce 

qui aboutit de fait à une perte du pouvoir fiscal de la MGP.          
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 Le PLF 2023 introduit un nouveau dispositif : le fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires. 

Ce fonds visera notamment à soutenir la performance environnementale des collectivités (rénovation des bâtiments publics, modernisation de l’éclairage 

public, valorisation des bio déchets….), l’adaptation des territoires au changement climatique (risques naturels ,renaturation) et l’amélioration du cadre de 

vie (friches, mise en place des zones à faible émission ..). 

La loi reste toutefois silencieuse sur les modalités de répartition de ce nouveau fonds, pour lequel une autorisation de programme de 1,5 Md€ et 375 M€ de 

crédits de paiement ont été ouverts. 

 Les « filets de sécurité » 2022 et 2023 

La Loi de Finances rectificative d’Aout 2022 a mis en place une dotation de compensation afin de soutenir les Communes les plus touchées par l’augmentation 

des dépenses de fonctionnement due à la revalorisation du point d’indice des traitements de la fonction publique et par les effets de l’inflation sur certains 

postes (énergie, alimentation). Pour bénéficier de cette dotation, certaines conditions sont nécessaires liées notamment à une baisse constatée de l’épargne 

brute et au niveau du potentiel financier de la Commune concernée. Vanves répondait aux conditions pour être éligible à cette dotation et a pu bénéficier 

d’un acompte de 230 K€ en 2022. Le solde de cette dotation sera versé en 2023 au vu des résultats définitifs de dépenses constatés en 2022. 

La Loi de Finances reconduit un dispositif similaire en 2023 en l’élargissant non seulement aux Communes mais aussi aux Départements et Régions. Le dispositif 

auquel Vanves devrait être éligible ne compensera toutefois que l’évolution des couts de l’énergie et non plus les charges de personnel. 

Il convient d’ajouter la mise en place d’un dispositif dit « amortisseur » des couts de l’électricité prévoyant une prise en charge par l’Etat de la moitié des 

surcouts d’électricité effectué sur le marché au-delà de 180 €/ MWH et dans la limite d’un plafond fixé à 500 €. 
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II - LA SITUATION FINANCIERE DE VANVES A L’ISSUE DE L’EXERCICE 2022 

A - Les recettes de fonctionnement 

Les recettes réelles de fonctionnement ont représenté à Vanves 1 589 € par habitant pour 1 519 € par habitant s’agissant des Communes de 

même strate démographique (20000-50000 habitants) en 2021. (Données actuellement les plus récentes publiées par la Direction Générale 

des Collectivités locales). 

 

OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE 2018 2019 2020 2021 2022

I - RECETTES DE FCT COURANT 45 048 45 561 44 882 45 458 46 868
Ressources fiscales 33 774 35 084 34 988 36280 37620

dont impôts locaux 24 667 25 969 26 368 27521 28448

dont Attribution Compensation MGP 6 010 6 002 6 002 6002 6002

dont Dotation de Solidarité GPSO

dont droits de mutation 2 025 2 118 1 909 2188 2154

autres ressources fiscales 1 072 995 709 569 1016

Dotations et participations 5 588 5 206 5 857 4355 4797

dont Dotation Globale de Fct (DGF) 2 122 1 962 1 826 1650 1473

dont Compensations Fiscales 567 544 574 79 80

dont autres dotations 2 899 2 700 3 457 2626 3244

Produits - Prestations de service 4 106 3 550 1 918 3064 2699

Revenus du domaine 916 881 777 869 1007

Atténuations de charges 239 386 977 489 254

Produits de gestion courante 425 454 365 401 491

Autres recettes de fct courant

II - RECETTES EXCEPTIONNELLES 6 158 632 166 272 3574

produits exceptionnels 6 147 623 166 272 3441

produits financiers

reprises sur provisions 11 9 0 0 133

III - AFFECTATION DU RESULTAT N-1 500 300 1210 900

TOTAL RECETTES 51 206 46 693 45 348 46 940 51342

12,92% -8,81% -2,88% 13,22%
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 Les recettes fiscales en augmentation avec une bonne tenue des impôts directs et des droits de mutation ainsi qu’une reprise des taxes 

de séjours perçues. 

Le produit des impôts directs locaux est de 927 K€ supplémentaires entre 2021 et 2022 alors que la hausse avait été de 1 153 K€ entre 2020 et 

2021.  

Pour 2022 l’augmentation du produit est essentiellement due à l’actualisation des bases fiscales pour 2022 basée sur l’indice des prix à la 

consommation harmonisé au 30 novembre N-1. (+3,4%). 

Ce produit est légèrement inférieur à celui qui avait été anticipé lors de la préparation budgétaire 2022 : 28 570 K€ prévu et 28 448 K€ perçus. 

Le produit de la fiscalité locale directe rapporté à la population est à Vanves de 993 € par habitant pour 669 € / habitant dans les Communes 

de même strate (données 2021). 

Produit Total

Fiscalité locale directe
dont Rôles Supp + Compl

2017 2018 2019 2020 2021 2022
Moyenne/an

2017/2022

24 551 24 721 26 091 26 444 27 560 28 448

évolution 0,15% 0,69% 5,54% 1,35% 4,22% 3,22% 2,52%

 
 

La forte augmentation du produit des impôts locaux qui passe de 18 787 K€ en 2015 à 24 341 K€ en 2016 (+5 554 K€), est due au transfert vers 

les Communes de la part des impôts ménages précédemment perçue par la Communauté d’Agglomération GPSO soit 4 546 K€ supplémentaires 

perçus par Vanves. Cette part est reversée à l’EPT GPSO au sein du FCCT (Fonds de Compensation des Charges Territoriales). 
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Bases
définitives(k€)

2017 2018 2019 2020 2021 2022
Moyenne evol

2017 / 2022

Taxe d'Habitation 58 159 58 371 60 122 61221 28516 16881 47 211

évolution 0,06% 0,36% 3,00% 1,80% -53,42% -40,80% -14,80%

Taxe Foncier Bâti 51 497 51 967 56 897 57 592 57 954 60 513 56 070

évolution 0,86% 0,91% 9,50% 1,22% 0,60% 4,23% 2,88%

Taxe Foncier Non Bâti 33 35 41 53 62 63 48

évolution 37,50% 6,06% 17,00% 29% 16% 1,60% 9,00%

Bases totales 109 689 110 373 117 060 118 866 86532 77 457 103 329

évolution 0,44% 0,62% 6,40% 1,54% -27,20% -10,49% -3,90%  
 

L’article 16 de la loi de Finances 2020 a organisé la suppression totale de la taxe d’habitation sur les résidences principales dès 2023 et a réformé 

le financement des collectivités territoriales avec un effet particulièrement sensible depuis 2021. 

- Rappel du dispositif de suppression : depuis 2018, la taxe d’habitation a été allégée pour certains contribuables selon le montant de leur 

revenu fiscal de référence et leur quotient familial : allègement de 30 % en 2018, 65 % en 2019. En 2020, la taxe d’habitation a été supprimée 

pour les foyers fiscaux qui depuis 2018 ont bénéficié de ces allègements : ils représentent 80 % des contribuables à la TH au niveau national 

et 55 % à Vanves. 

- Les 45 % de contribuables restant (Vanves) ont payé en 2020 l’intégralité de leur Taxe d’habitation due et ont bénéficié en 2021 d’un 

allègement de 30 % de leur cotisation, porté à 65 % en 2022 et 100 % en 2023. 

- La commune continue de percevoir la taxe d’habitation sur les résidences secondaires.  

- Depuis 2021 et jusqu’en 2023, c’est l’Etat qui perçoit le produit de taxe d’habitation sur les résidences principales. Les communes perdant 

les recettes de TH pour les résidences principales, ont perçu comme recette de substitution l’actuelle part départementale de taxe foncière 

sur les propriétés bâties.  
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 En 2022, le bilan de la deuxième année de cette réforme pour la Commune peut être résumé ainsi : 

.  Les bases de taxe d’habitation sur lesquelles la Commune continue de percevoir un produit atteignent 4 410 K€ (résidences secondaires) avec 

maintien du taux de 23,54 % soit un produit de taxe d’habitation de 1 038 K€. La majoration de 20 % qui s’applique sur une partie des bases des 

résidences secondaires a ajouté un produit supplémentaire de 146 K€ soit un total maintenu pour la taxe d’habitation de 1 184 K€. 

 

. Pour la taxe foncière l’addition du produit communal perçu en 2022 ajouté au produit perçu la même année par le Département a représenté 

16 600 K€ qui n’ont pas pu compenser la totalité des recettes perdues de taxe d’habitation avec un solde négatif pour la Commune de 10 076 

K€. Ce produit d’impôt perdu suite à la réforme a fait l’objet d’une compensation intégrale par l’Etat.   

 

La variation physique des bases sur la période peut être également appréciée notamment au vu du nombre d’articles imposés :  

 

Articles imposés 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Taxe d'Habitation 16 135 16 382 16 218 16 265 16 343 16 289 16 317

articles imposés

Taxes Foncières 10 906 11 028 11 072 11 257 11320 11 397 11 575

articles imposés  
 

 

Les taux vanvéens restent sensiblement inférieurs à la moyenne des taux constatés au niveau national pour des villes de même catégorie 

démographique ; ils restent inférieurs s’agissant des comparaisons avec les Communes de la Région Ile-de-France. 
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VANVES 

2021

Moyenne

France

+10 000 hab

2019

Moyenne

France

+10 000 hab

sans Paris

2018

Moyenne

Région

+10 000 hab

2019

Moyenne

Région

+10 000 hab

sans Paris

2018

Moyenne

GPSO

+ 10 000 hab

2019

Moyenne

Département

+ 10 000 hab

2019

Moyenne

Département

36 communes

2019

Taxe d'Habitation 18,69% 18,70% 19,75% 19,69% 20,21% 20,15% 19,86%

Taxe Foncière 20,45% 23,76% 23,78% 21,13% 21,10% 15,38% 16,48% 16,08%

Taxe Foncière Non Bâtie 23,54% 59,42% 59,46% 60,87% 60,81% 16,00% 25,88% 25,68%

Source DGCL

 

 

 

Les autres ressources fiscales proviennent majoritairement de l’attribution versée par la Métropole du Grand Paris, de la taxe de séjour et de la 

taxe additionnelle aux droits de mutation. 
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La recette de reversement entre la Commune et la Métropole du Grand Paris (MGP) provient de l’Attribution de Compensation (part de fiscalité 

économique perçue par la MGP et reversée à la Commune qui représente 6 002 K€ en 2022 soit un montant inchangé depuis 2018. 

Seule une éventuelle modification de répartition des compétences entre la Commune et la Métropole pourrait faire varier cette somme. 

S’agissant des autres ressources fiscales, on note en 2022 un retour à la situation d’avant la crise sanitaire pour la taxe de séjour avec 603 K€ 

perçus à fin décembre 2022 pour des produits constatés de 515 K€ en 2019, 330 K€ en 2020 et de 179 K€ en 2021 du fait des répercussions de 

la fermeture de plusieurs hôtels et de la suspension de nombreuses activités au sein du Parc des expositions pour ces deux dernières années. 

La taxe additionnelle sur les droits de mutation, qui représentait 1 909 K€ en 2020 et 2 188 K€ en 2021 sera de 2 154K€ en 2022 (2 000 K€ prévus 

au Budget Primitif de cet exercice). 

Cette taxe bénéficie d’une dynamique positive due notamment à l’attractivité et au dynamisme de la Commune et son évolution très favorable 

vient compléter les recettes retrouvées de taxe de séjour.   

 Des dotations et participations en hausse par rapport à 2021 

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), principale dotation versée par l’Etat représentant 6,5% des recettes courantes de fonctionnement 

en 2016 et 5% en 2017 poursuit sa baisse en 2018 (-144 K€) en 2019 ( -159 K€) en 2020 (- 136 K€) en 2021 (- 176 K€) et en 2022 (-177 K€) où elle 

ne représente plus que 3,14% des recettes réelles de fonctionnement.  

La DGF était en 2021 à Vanves de 59 € par habitant pour 201 €/habitants des Communes de même strate au niveau national.  

Selon les dispositions de la Loi de Finances pour 2023 la DGF serait stable au BP 2023.  

Le principe de péréquation interne mis en place au sein de la DGF a donc eu des effets défavorables pour Vanves qui n’est pas considérée comme 

une Commune en difficultés et qui supporte donc l’effort demandé par l’Etat sur sa dotation. 
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Impact de la baisse cumulée de la DGF 

 

En k€ 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 depuis 2016

DGF 2 872 2 266 2 122 1 962 1 826 1 650 1 473 -1399 k€

Montant de la baisse 

par rapport à N-1
-702 -606 -144 -160 -136 -176 -177

 
 

 

 

 

Au-delà de la DGF toutes les autres participations extérieures ou subventions de fonctionnement sont stables ou en augmentation comme les 

subventions versées par la CAF en 2021 qui ont représentées 908K€ et 1 139K€ en 2022 soit un soutien supplémentaire de 231K€. 

Un versement exceptionnel est également venu abonder le chapitre des recettes des dotations et subventions, l’État a mis en place un dispositif 

de soutien destiné à aider les collectivités face à la crise de l’énergie dont l’acompte de 30% versé en 2022 a rapporté à la ville la somme de 

236K€. 

 Des recettes de prestations de service en baisse par rapport à 2021 pour plusieurs services 

Une des pertes de recettes les plus significative en terme de pourcentage concerne la piscine avec un produit de 58 K€ alors que le réalisé de 

2021 était de 115 K€ et celui de 2019, dernière année de pleine activité, de 258 K€. Les recettes de la piscine ont été impactées par la fermeture 

pendant plusieurs mois de cet équipement qui n’a rouvert que le 15 octobre 2022.  

En 2022, la DGF a représenté 3,14 % des recettes courantes de fonctionnement de la 

Commune, alors qu’elle en représentait 12,97 % en 2012. 



16 
 

 

Les recettes de prestations liées aux crèches sont en recul en 2022 avec un produit perçu de 906K€ pour un montant budgétisé de 1 164K€. 

Il en est de même pour les recettes du service Éducation qui sont inférieures aux prévisions avec 668K€ perçus pour une prévision de 813K€. 

En revanche le secteur socio-culturel et les activités proposées par l’ESCAL augmentent légèrement avec 198 K€ perçus en 2022 pour 193 K€ 

inscrits au BP (173 K€ perçus en 2021 pour 195 K€ inscrits). 

Les activités culturelles quant à elles n’ont pas encore retrouvé leur niveau d’avant la crise sanitaire avec 114 K€ de recettes enregistrées en 

2022, alors qu’elles étaient de 185K€ en 2019, de 86K€ en 2020 et de 103K€ en 2021. 

Sur ce poste de recettes, il convient de noter l’importante hausse des droits perçus pour l’occupation du domaine public dont le produit de 

1007K€ est supérieur au niveau d’avant la crise sanitaire (881 K€ en 2019 et 916 K€ en 2018). Ces droits comprennent la redevance d’occupation 

du domaine public (886 K€ en 2022, 772 K€ en 2021, 370 K€ en 2020 et 781 K€ en 2019) la redevance perçue sur les concessionnaires de réseau 

(19 K€) et les concessions au cimetière ajoutées à la taxe funéraire (101 K€ en 2022, 45 K€ en 2021, 37 K€ en 2020 et 27 K€ en 2019). 

 

En conclusion s’agissant des recettes totales perçues en 2022 on peut estimer que l’effet de la crise sanitaire s’est estompé et que l’inflation 

constatée en 2022 n’a pas eu d’impact significatif sur les recettes de la ville hormis quelques secteurs impactés comme la culture qui n’a pas 

compensé les baisses de recettes billetterie par une augmentation des subventions contrairement à 2021 ou la piscine dont la baisse de 

recettes s’explique principalement par une longue période de fermeture. 

Les recettes dont la dynamique est traditionnellement en lien avec l’activité économique et la confiance des ménages c’est-à-dire la taxe de 

séjour, la taxe additionnelle aux droits de mutation et les droits d’occupation du domaine public (liés en grande partie à l’activité de 

construction et/ou de rénovation) conservent au moins ou dépassent leur niveau d’avant la crise sanitaire.  
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B - Des dépenses de fonctionnement en hausse  

Les dépenses réelles de fonctionnement ont représenté à Vanves en 2022, 1472 € par habitant pour 1278 €/habitant dans les Communes de 

même strate démographique. 

 

OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE 2017 2018 2019 2020 2021 2022

I - DEPENSES DE GESTION COURANTE 40 686 40 807 41 168 39 662 42 175 44 718

Frais de personnel 23 349 23 200 23 315 23 353 24 025 25 600

Charges à caractère général 8 438 8 488 8 517 7 132 7 841 8 600

dont eau-électricité-gaz 997 1 038 1 073 834 926 1 223

dont contrat de maintenance 514 482 649 554 728 802

dont contrat de prestations avec tiers 1 812 1 937 1 639 1 217 1 184 801

dont achats de prestations de service 2 161 2 281 2 680 2 110 2 601 3 223

dont location mobilière et immobilières + charges 661 580 699 723 804 881

dont entretien patrimoine - matériel - mobilier 1 159 1 073 719 569 641 571

dont achat équipements et fournitures 1 038 1 001 959 1 055 836 962

dont impôts + divers 96 96 97 70 122 137

Charges de transferts et dotations 8 632 8 854 8 935 8 760 9 140 9 555

dont reversement à GPSO - FCCT 6 426 6 546 6 425 6 205 6 296 6 543

dont contingent 589 600 645 640 663 720

dont subvention au CCAS 321 345 334 413 695 850

dont subvention aux associations 1 049 1 120 1 289 1 263 1 159 1 094

dont indemnités Maires et Adjoints et formation élus 225 219 215 225 290 299

Autres charges de gestion courante 22 24 26 14 56 49

Péréquation 220 211 249 314 1 112 867

Participation logements sociaux 60 47 29 12

Reversement Taxe de Séjour au Département 47 54 92 56 28 84

II - CHARGES FINANCIERES ET  EXCEPTionnelles 644 531 647 484 345 461
Charges financières 495 433 371 313 297 250

Charges exceptionnelles 149 84 276 171 48 21

Provisions 14 0 0 190

TOTAL DEPENSES 41 330 41 338 41 815 40 146 42 520 45 179  
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 Des frais de personnel qui constituent toujours le poste principal.  

Comme dans la plupart des collectivités, les charges de personnel constituent le premier poste de dépenses et la maîtrise de leur évolution 

représente un enjeu majeur. 

La Commune qui était parvenu depuis 2016 à stabiliser l’évolution de ce poste qui a évolué de + 1168 K€ entre 2016 et 2021 soit une hausse de 

+ 5,12 % sur 5 exercices représentant en moyenne + 1 % par an a vu ce poste de dépense sensiblement augmenter en 2022 avec une 

augmentation de près de 6,56% (soit 1 575K€) celle-ci est principalement due à la revalorisation du point d’indice de 3,5% au 1er juillet 2022, à 

l’évolution de carrière de certains agents et aussi à l’organisation de scrutins électoraux. 

Ces charges n’en constituent pas moins un niveau élevé représentant 57% des dépenses courantes de fonctionnement en 2022. 

Cette part, dans les Communes de même strate démographique que Vanves (dans la catégorie 20 000-50 000 habitants) est d’environ 62 %.  

 Les dépenses de gestion courantes hors personnel en hausse  

Le retour d’une activité normale dans la plupart des secteurs a eu un impact direct sur le niveau des dépenses courantes qui se rapproche de 

celui d’avant la crise sanitaire. 

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Achats de prestations de service 7 105 7 279 7 257 5735 6688 7235

dont eau-électricité-gaz 997 1 038 1 073 834 926 1223

dont contrat de maintenance 514 482 649 554 728 802

dont contrat de prestations avec tiers 1 812 1 937 1 639 1217 1184 781

dont achats de prestations de service 2 161 2 281 2 680 2110 2601 3223

dont location mobilière et immobilières 462 468 497 451 608 635

dont entretien patrimoine 1 159 1 073 719 569 641 571
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Les dépenses relatives aux achats et prestations de service ont augmenté de 7 % entre 2021 et 2022 soit une hausse de 477 K€ ceci est 

principalement due à la crise énergétique de 2022. 

Les postes de dépenses dites contraintes constituent une part essentielle de ces dépenses. En premier lieu, il s’agit des dépenses de fluides 

(eau, électricité, gaz), qui ont représenté 17 % du total en 2022 avec 1223 K€ alors qu’elles ne représentaient que 14% de 2019 à 2021.  

Cette hausse a été en partie contrôlée par les efforts de maîtrise des consommations et à l’effort d’investissement porté sur les bâtiments en 

matière d’économie d’énergie.  

Les autres engagements contractuels de la collectivité portant sur les contrats de maintenance et les contrats de prestations pluriannuels avec 

des tiers constituent également une dépense rigide ; ils ont représenté 1 583 K€, soit 22 % des dépenses des charges à caractère général avec 

des contrats importants tels que celui de la restauration scolaire (438 K€) ou l’ensemble des contrats de maintenance réglementaires portant sur 

le patrimoine ou sur l’organisation informatique de la Commune. 

Sur le poste d’entretien du patrimoine bâti et non bâti de la Commune, il convient de noter que plusieurs prestations auparavant intégrées au 

poste entretien du patrimoine ont été inscrites depuis 2019 en poste maintenance pour des raisons de classification comptable.     

Ainsi, les charges liées à l’entretien courant du patrimoine (bâtiment, réseau, espaces extérieurs), qui constituent une dépense difficilement 

compressible, se sont élevées à 571 K€ en 2022, 641 K€ en 2021 et 569 K€ en 2020. 

Il est à noter un recours plus fréquent aux achats de prestation de services de 25,6% en 2017 est passé à 36,8% en 2022 de façon progressive 

(29,5% en 2020 et 33,2% en 2021). Ces dépenses représentent actuellement 3 223K€. 

 Les charges de dotations et transferts en stabilité  

L’augmentation de 415 K€ entre 2021 et 2022 est dû principalement à une hausse de la subvention versée au CCAS et à une augmentation du 

Fonds de Compensation des Charges Territoriales. 

Une part essentielle est constituée des contingents obligatoires versés par la Commune aux établissements publics de coopération 

intercommunale dont elle est membre et qui a représenté en 2022 environ 7 263 K€ (6 959 K€ en 2021) soit 77 % des dépenses totales de 

dotations et subventions. Sur cette part, le Fonds de Compensation des Charges Territoriales versé pour le fonctionnement de l’EPT GPSO 
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représente à lui seul 6 543 K€ (+247 K€). L’autre versement important de 517 K€ constitue la dotation versée à la BSPP (Brigade des Sapeurs-

Pompiers de Paris) en hausse de 3,4% par rapport à 2021. 

L’autre part essentielle des dépenses de transfert est constituée des subventions. 

La Commune verse deux types de subventions : l’un destiné à contribuer au fonctionnement du CCAS, pour un montant de 850 K€ en 2022 (695 

K€ en 2021 et 413 K€ en 2020). La hausse constatée entre les trois exercices est due au reversement au CCAS de la même somme que cet 

établissement verse à la ville pour le financement du traitement des agents communaux mis à sa disposition. Cette somme égale à 362 K€ 

correspond à un jeu d’écriture de transfert entre budgets et non à des crédits directement affectés à l’activité du CCAS. La part de crédits affectés 

à l’activité sociale a donc représenté (hors personnel) 488 K€ en 2022.    

L’autre poste de subventions est destiné à soutenir le tissu associatif local, pour un montant total de 1094 K€ en 2021 (1 263 en 2020 K€). Sur ce 

dernier pole il convient de noter que 80 % des aides sont concentrées sur les associations Stade de Vanves, Vanves GPSO Basket, le Biblio-club, 

le SIAVV (Syndicat d’Initiative) et la Caisse de Solidarité du personnel communal.  

 Les dépenses de péréquation 

Elles correspondent à des contributions obligatoires prises par l’Etat sur les recettes de fiscalité de la Commune : 

- La contribution à la Région Ile de France et à la SGP destinée à leur garantir le même niveau de produit des amendes de police qu’avant la 

réforme du stationnement payant. Le montant acquitté était de 376 K€ en 2022 en baisse par rapport à 2021, année pour laquelle ce poste 

représentait 429K€. 

- Le Fonds de solidarité de la Région Ile de France qui représentait en 2021 une dépense de 165 K€ constitue désormais une dépense de 261 

K€ soit une augmentation de 63% entre les deux exercices. Pour mémoire, en 2020, la Commune ne réunissait pas les critères pour être 

contributrice. 

- Le prélèvement pour le Fonds de péréquation des recettes communales et intercommunales a été de 219 K€ en 2022 soit un montant quasi 

identique à celui de 2021. 
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En conclusion, s’agissant des dépenses totales de 2022, on peut constater une hausse plus importante que les années précédentes des 

dépenses de personnel (+ 1 575 K€) une stabilité des charges de dotations et de transferts et une hausse de toutes les charges courantes en 

lien avec le redémarrage de l’activité des services impactés en 2020 et 2021 par la crise Covid. La hausse des charges courantes est due 

également à l’augmentation des coûts de l’énergie. Ces deux facteurs contribuent très majoritairement à la hausse totale des charges 

courantes de 2543 K€ constatée entre 2021 et 2022.  
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C - Un autofinancement en retrait par rapport à 2021  

Deux indicateurs essentiels sont présentés : 

- L’épargne de gestion : c’est la différence entre les recettes de gestion et les dépenses de gestion (hors intérêts de la dette) ; 
- L’épargne disponible : il s’agit de l’épargne de gestion diminuée de l’annuité de la dette. C’est ce solde qui est directement affecté au 

financement de la politique d’équipement et permet d’éviter ou de réduire le recours à l’emprunt. 

 

 Une épargne de gestion en retrait en 2022 

 

en k€. 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Recettes de gestion 37 378 44 363 45 111 45 048 45 561 44 882 45 458 46 868

Evolution -1,3% 18,7% 1,7% -0,1% 1,1% -1,5% 1,3% 3,1%

Dépenses de gestion 34 005 40 817 40 686 40 807 41 338 39 990 42 175 44 718

Evolution 4,9% 20,0% -0,3% 0,3% 1,3% -3,3% 5,5% 6,0%

Epargne de Gestion 3 373 3 546 4 425 4 241 4 223 4 725 3 283 2 150

-38,14% 5,13% 24,79% -4,16% -0,42% 11,89% -30,52% -34,51%

 
 

L’épargne de gestion de la ville représentait en 2021 6,8% des recettes courantes de fonctionnement pour 13% dans les Communes de la strate 

démographique 20 000-50000 habitants. En 2022, cette épargne de gestion n’est plus pour la ville que de 4,59%. 
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En 2022, l’épargne de gestion est en baisse compte tenu de la crise énergétique rencontrée en 2022 ainsi que l’augmentation des charges de 

personnel.  

La Commune maintient  néanmoins un niveau d’épargne nette positif compte tenu de son faible  endettement et d’une annuité de dette qui 

pèse moins sur le budget de la Commune.  

 

 Une épargne disponible qui reste positive  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D- L’effort d’équipement et son financement 

L’effort d’équipement qui était à Vanves en 2020 de 217 € par habitant n’a cessé d’augmenter depuis avec la réalisation de la Médiathèque, 

le centre de loisirs Larmeroux et le lancement des travaux des écoles du Parc, ce chiffre est passé à 357€ en 2021 et a été porté à 628€ en 

2022. En comparaison, la moyenne pour la strate de population de la Commune était de 341 €/habitant en 2021.  

 

en K€. 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2018 2019 2021 2022 

(A) Epargne de Gestion 6 532 5 374 

 

5 453 

 

3 645 3 373 

 

3 546 4 425 4 421 4 725 4 671 3 283     2 150 

 
(B) Annuité de la dette 
(ensemble des ch.financières + capital) 2 818 3 446 3 096 3 111 2 935 3 033 2 276 2 205 2 174 1 805 

 

1 686 1 771 

(A - B) Epargne disponible 3 714 

 

1 928 2 357   534  438 513 2 149   2 216  2 551 2 866 1597 

 

      

379  

72,18% -48,09%  22,25% 

 

-77,34% -17,98% 

% 

 17,12% 

 

318,91% 

% 

   3,12% 15,12% 12,35%    -44,28 

% 

-73,5% 

Evolution de l'Epargne disponible  : 
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     Un effort d’équipement en hausse 

L’effort d’équipement a atteint des niveaux élevés en 2014 et 2015 du fait de plusieurs acquisitions foncières liées au projet d’aménagement de 

l’ilot Briand-Coche. 

En 2020, le niveau des dépenses d’équipement mandatées était en baisse du fait du retard pris sur de nombreuses opérations pénalisées par le 

ralentissement de l’activité dans le secteur du bâtiment. 
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En 2021, la hausse des dépenses d’équipement est sensible avec 9 944 K€, soit 65 % de hausse par rapport à 2020 avec le passage en phase 

chantier d’opérations majeures de la mandature. Cet effort s’est poursuivi en 2022 avec des dépenses d’équipement de 17 498 K€ soit 57% de 

hausse par rapport à 2022 avec la livraison de l’école du Parc provisoire, celle de la Médiathèque ainsi que les travaux du centre de loisirs 

Larmeroux. 

Rapporté aux recettes réelles de fonctionnement, l’effort d’équipement représentait 39 % en 2022 à Vanves pour 21 % dans les Communes 

de même strate démographique (données DGCL 2020). 

 

Ce niveau de 17 498 K€ est réparti dans les principales opérations suivantes :  

 Travaux 

6 221 K€ sur les écoles provisoires prévues rue de l’Avenir 

1 857 K€ sur la Médiathèque 

1 630 K€ Accueil de loisirs Larmeroux 

1 230 K€ dans divers bâtiments (dont 89 K€ pour l’Eglise Saint Remy, 81 K€ pour l’hôtel de ville, 125K€ pour des logements de 
fonction des écoles Marceau, 96k € pour le centre administratif, 83 K€ sur les crèches, 211 K€ pour les établissements 
scolaires...). 

912 K€ à la piscine-salle omnisport 

304 K€ sur l’aménagement du nouveau centre technique municipal rue Larmeroux 

271 K€ sur le projet écoles du Parc définitives 

228 K€ voirie 

204 K€ Terrains sportifs 
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139 K€ Pavillon des Sports 

125 K€ Glacières Parc Pic 

104 K€ dans les gymnases 

87 K€ Maison du vélo Verdun 

67 K€ piste d’athlétisme 

41 K€ au Parc des sports (hors piste d’athlétisme) 

36 K€ au pavillon Potin 

29 K€ sur les tribunes et locaux annexes 

21 K€ au cimetière 

7 K€ Pavillon de la Tourelle 

2 K€ Police municipale 

 

 Acquisition de biens et gros matériels 

2 859 K€ pour des biens immobiliers dont 2 780 K€ pour une acquisition immobilière rue louis Vicat 

509 K€ Matériel informatique et logiciels 

26 K€ développement durable 

409 K€ Outillage, matériel et biens d’équipement hors bâtiments, voirie et informatique 
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 Diverses autres dépenses 

- 125 K€ subvention d’investissement Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris 

- 38 K€ études divers bâtiments 

- 17K€ véhicules-matériel 

 

 Le financement des dépenses d’équipement 
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E - L’endettement de la Commune 

 Dette et annuité par habitant. 

Annuité de la dette :

2016 2017* 2018 2019 2020 2021 2022

Capital 2 184 1 781 1 772 1 803 1492 1389 1473

Intérêts  * 617 495 433 382 313 297 298

Annuité 2 801 2 276 2 205 2 185 1805 1686 1771

par habitant
(n/pop°INSEE )

102 €           82 €               77 €               78 €               65 € 60 € 64 €

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

30 779 16 617 14 858 13 086 11284 11791 11902 18929

par habitant 1 124 €       600 €            521 €            465 €            403 € 424 € 425 € 679 €

*hors f rais sur LT I,  dont  IC N E

Encours de 

dette

au 1er janv.

 

 

En 2022, la politique d’équipement a utilisé diverses sources de financement dont 

l’emprunt pour un montant de 8 500 K€. Les recettes de FCTVA et de taxe d’aménagement 

se sont élevées à 2 214 K€, la taxe d’aménagement est en hausse à 762 K€ (+338 K€ par 

rapport à 2021). Les autres recettes proviennent de la dotation aux amortissements 

provenant de la section de fonctionnement pour 1 320 K€ et du report de l’excédent de 

fonctionnement 2021 pour 1 667 K€. 



29 
 

Moyenne strate ville 20 000 – 50 000 : encours 999 € par habitant 

 

La somme des dépenses réelles de fonctionnement et de l’annuité de dette rapportée aux recettes réelles de fonctionnement est à Vanves 

de 99,4% pour 93,9 % dans les Communes de même strate au niveau national.  

Vanves présente un endettement par habitant inférieur d’un tiers à celui des villes de même catégorie démographique. 

Grâce à une action politique de renégociation de la dette permise par la recette de vente d’actifs des terrains Briand en 2016, l’encours de dette 

est passé à 16 617 K€ au 01/01/2017 soit une baisse de 46 % par rapport à l’exercice 2016 ; il est au 1er janvier 2023 de 18 929 K€ suite à 

l’obtention de 8 500 K€ de prêt en 2022.  

 Tableau de bord général de la dette 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Eléments de synthèse Au 31/12/2021 Au 31/12/2022 Variation 

La dette globale est de : 11 902 337 € 18 929 005 €  

Son taux moyen hors swap s'élève à : 2,30 % 1,67 %  

Sa durée résiduelle moyenne est de : 10,5 ans 13,83 ans  

Sa durée de vie moyenne est de : 5,5 ans 7,08 ans  
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 Une dette répartie sur trois prêteurs principaux. 

 
 

 La dette de la Commune compte 14 contrats en cours ; le Crédit Mutuel représente 39,72% de l’encours total, la Caisse française de 

Financement local 30,03% et la Caisse d’Epargne 25,75%. La Société Générale détient le reste des emprunts bancaires de la ville. 
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 La part de la dette à taux fixe représente la totalité de l’encours au 01/01/2023. 

 

Type Capital Restant Dû % d'exposition 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 

Fixe 18 929 004,43 € 100,00 % 1,67 % 

Variable 0.00 € 0,00 % 0,00 % 

Ensemble des risques 18 929 004,43 € 100,00 % 1,67 % 

 

 La dette de la Commune ne présente aucun emprunt à risque contrairement à un nombre important d’autres collectivités. 

Les produits à risque sont des emprunts structurés qui combinent dans un seul et même contrat un prêt bancaire classique et un ou plusieurs 

dérivés dont les intérêts sont déterminés par l’évolution d’un indice sous-jacent (taux de change, écart de valeur entre deux indices type…). 

La crise financière de 2008 qui a rendu de nombreux indices, utilisés dans les produits structurés, très volatiles a révélé la dangerosité de ces 

produits pour de nombreuses collectivités qui ont pu y avoir recours et qui s’acquittent aujourd’hui de charges financières très lourdes. 

Ce  n’est pas le cas de la ville de Vanves dont la dette est considérée comme totalement saine. 

 

 Ratios de désendettement 

 La capacité de désendettement qui mesure le nombre d’années que mettrait la Commune à se désendetter si elle y affectait l’intégralité 

de son épargne brute annuelle est de 9 ans au 1er janvier 2023 ; un niveau supérieur à celui des villes de même strate démographique qui était 

de 5 ans au 1er janvier 2019. 

 L’extinction de la dette communale serait atteinte en 2043 (sur la base des profils suivants : flux de remboursement (annuité acquittée 

chaque année) et évolution du CRD (Capital Restant Dû).  
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III ORIENTATIONS 2023 

Le débat d’orientation budgétaire devra permettre de préparer les choix définitifs du futur budget 2023 en prévision du vote prévu en mars. 

Pour ouvrir le débat sur les orientations il sera donc présenté : 

- L’objectif d’un maintien des principales orientations du projet de mandature ;  

- La traduction de ces orientations telle qu’elles figurent dans l’esquisse du BP 2023   

- Les nouvelles marges à dégager pour confirmer ces orientations et assurer les équilibres fondamentaux. 

 

A – Maintenir les principales orientations du projet de mandature  

Ces principales orientations se déclinent en axes thématiques autour de politiques conduites dans différents secteurs. 

Elles seront poursuivies parce qu’il s’agit d’engagements pris dans le cadre du projet de mandature. 

Elles devront bien évidemment s’accorder avec l’objectif transversal qui figure également dans ce projet de mandature : le respect de nos 

équilibres financiers fondamentaux. 

 

 Développer l’action sociale et les liens de solidarité : 

L’inflation a des effets dévastateurs pour nos concitoyens les plus fragiles qui doivent faire face à une hausse brutale notamment sur les produits 

de première nécessité. 

Les services de la ville et du CCAS sont souvent les premiers soutiens de ces personnes et familles fragilisées. 

Les crédits engagés par le CCAS au titre des aides directes notamment dans le domaine alimentaire ou destinées à certaines catégories tels que 

les étudiants seront encore renforcés pour faire face à l’augmentation des bénéficiaires. 
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Le renforcement des actions engagées activement depuis deux ans et notamment la lutte contre l’isolement (augmentation des prises en contacts 

téléphoniques, visites à domicile, développement du transport à la demande) sera poursuivi. 

Comme l’année dernière ce travail sera renforcé par les bénévoles du Réseau Municipal de Solidarité créé pendant la période de confinement et 

dont l’action se pérennise progressivement. 

Le travail mené pour intégrer la politique locale de solidarité dans une approche globale prend en compte l’action des autres acteurs locaux 

(public, privé, associatif) se poursuivra. 

 

 Soutenir l’activité économique et commerciale : 

Comme en 2022, la Commune entend poursuivre les actions engagées pour valoriser, soutenir les commerces de proximité et développer l’offre 

commerciale dans les quartiers. 

En 2022, la Commune a poursuivi son action dynamique de prise à bail de plusieurs locaux commerciaux au 11, rue Ernest Laval, 17 rue Jezequel, 

25 rue de la République (en cours de finalisation) et 7, rue Louis Blanc. Les contacts déjà pris avec plusieurs porteurs de projets permettront en 

2023 l’arrivée de nouvelles activités. 

Par ailleurs, d’autres mesures annoncées telles que l’aide à la rénovation de vitrines devraient pouvoir être engagées en 2023 grâce au partenariat 

engagé avec la Métropole du Grand Paris qui devrait aboutir à la signature d’une convention d’aide sur plusieurs volets. 

Ces volets concernent l’aide à la rénovation de vitrines mais aussi aux campagnes de promotion et aux interventions actives de la Commune sur 

les locaux commerciaux vacants. 

S’agissant du marché, la réflexion engagée en 2022 passera en phase active avec la définition d’un projet de rénovation pour l’exercice prochain. 

 

 Conforter la vie culturelle et sportive : 

La Commune poursuivra l’effort de diversification de la programmation culturelle et d’animation initiée depuis deux ans avec l’opération « Les 

Estivales ». 
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Créée pour répondre à un objectif d’ouverture vers de nouveaux publics, l’association IRIS renforcera sa structure et mettra en place les liens de 

partenariat avec les acteurs publics locaux de la culture et de l’animation. 

Sur le plan de la lecture publique, l’achèvement de la première phase du projet médiathèque avec l’ouverture du site Moquet qui rencontre un 

important succès sera poursuivi avec la fin des travaux du pôle Sadi Carnot, qui devrait intervenir au deuxième semestre 2023. 

Par ailleurs, conformément à l’engagement pris dans le projet municipal, le site patrimonial des Glacières du Parc Pic sera rénové avec une 

inscription de crédit de 800 K€ au budget investissement. 

S’agissant du sport, la Commune déclinera en 2023 son projet de politique sportive locale élaboré dans le cadre de Vanves Sport et répondra à 

l’engagement de promouvoir la pratique pour tous et de développer le sport féminin. 

Après les Tribunes du Stade, la piste d’athlétisme, les installations de Michelet, les tennis et la piscine, la Commune poursuivra son effort avec la 

réalisation du futur Fun-Park sur le site retenu qui se situera rue Louis Vicat. 500 K€ sont inscrits à cet effet au budget 2023.  

Enfin, la démarche engagée avec l’obtention du label « Terre de Jeux » sera poursuivie avec de nouvelles animations proposées en 2023. 

 

 Encourager le bénévolat et la participation citoyenne : 

Conformément aux engagements du projet municipal, le niveau élevé des subventions au monde associatif sera maintenu et l’offre de locaux 

mis à disposition pérennisée, voire renforcée. 

 

 Renforcer le soutien aux politiques jeunesse et éducation :  

La refonte totale du secteur jeunesse en 2021 a donné ses premiers résultats concrets en 2022 avec une forte augmentation du nombre de 

jeunes inscrits aux activités. Cette dynamique sera encouragée et développée en 2023 avec un maintien des moyens proposés au même niveau 

que l’année dernière et une recherche active de nouvelles subventions extérieures. 
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S’agissant du secteur Education, la Commune maintient ses priorités concernant les écoles. Cet effort sera particulièrement marqué en 2023 

avec le démarrage des travaux du futur groupe scolaire du Parc. Ce projet se poursuivra encore sur les deux prochains exercices budgétaires et 

devrait être achevé pour la rentrée 2025. 

Ce programme constitue un engagement majeur de la Commune et répond à l’objectif de mener un programme de modernisation des écoles 

visant l’excellence. 

 

 L’engagement en faveur de la sécurité publique : 

La modernisation et l’actualisation du dispositif de vidéo-protection qui constitue un engagement du projet municipal se poursuivra en 

partenariat avec GPSO. Trois nouvelles caméras seront installées (rue Rabelais, Place des Provinces, angle des rue Danton et Sadi Carnot) soit au 

total 31 caméras constituant le réseau de vidéo protection vanvéen. 

L’action des médiateurs de rue se poursuivra au même niveau qu’en 2022 qui avait vu un accroissement des moyens affectés à ces missions. Par 

ailleurs, il sera proposé le recrutement d’un troisième éducateur spécialisé. 

 

 Agir fermement en faveur du développement durable 

Conformément aux engagements pris en 2020, l’équipe de la majorité municipale s’est investi activement sur les enjeux de protection de 

l’environnement et de développement durable en lien avec l’EPT GPSO. La pratique du vélo sera encore soutenue activement avec la poursuite 

du plan décidé en 2019 et dont la prochaine étape majeure en 2023 sera liée au futur aménagement de l’axe Larmeroux-Marcheron.    

 Le partenariat avec GPSO permettra aussi de poursuivre le plan d’installation de nouvelles accroches vélos sur les espaces publics et poursuivre 

le maillage des pistes cyclables entre Communes du territoire.   

Les liens avec l’EPT GPSO, compétent sur de multiples thématiques liés au développement durable, continueront à être développés pour obtenir 

de nouvelles avancées sur Vanves. Seront notamment concernés le renforcement du tri intégré dans le nouveau contrat de collecte des ordures 

ménagères et la mise en place de la collecte des bio déchets conformément à l’engagement d’inciter les habitants à réduire au maximum leurs 

déchets à la maison. 
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 La politique de maitrise de l’énergie et de la consommation des fluides sera poursuivie avec de nouvelles actions en faveur de la réduction des 

consommations prévues au titre de la rénovation énergétique des bâtiments communaux mentionnée dans le projet municipal. 

Le projet des futures écoles du Parc intègre ainsi un important volet sur la maitrise de l’énergie et des fluides que la MGP et la Région Ile de 

France aideront spécifiquement à hauteur de 1 M€.  

La Commune engagera par ailleurs le changement de la chaufferie du Centre administratif-théâtre-bibliothèque complété par l’installation d’un 

système de traitement d’air. L’ensemble de l’opération permettra des performances supérieures et un gain attendu en matière de consommation 

pour un montant investi estimé à 780 K€. 

S’agissant de la qualité de l’environnement et de la préservation du cadre de vie, la Commune a engagé en 2022 dans le cadre de l’EPT la révision 

du PLUI qui est un moment important en matière de concertation et de participation citoyenne sur l’avenir de la Commune et du territoire. 

L’engagement pris dans le programme de mandature d’atteindre l’objectif de plantation de 100 arbres par an sera soutenu avec l’inscription 

d’un crédit de 62 K€ (dont 12 K€ pour l’aide à la plantation concernant les copropriétés privées). 

 

B- Esquisse du BP 2023 et équilibres prévisionnels  

1- La section de fonctionnement 2023 
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DEPENSES REELLES DE FCT

BP 2022

47 616 k€

45 047 k€ 50 092 k€

48 024 k€

2 977 2 476
k€ k€

RECETTES REELLES DE FCT

ROB 2023 BP 2022 ROB 2023

6,61% 5,20%

Solde Actuel :
+ 2 068 k€

 
 Des dépenses de fonctionnement en hausse importante du fait du contexte inflationniste  

Les dépenses réelles de fonctionnement sont en hausse de + 6,61 % (+ 2 977 K€ de BP 2022 à BP 2023) soit proche du niveau d’inflation prévu 

par la Banque Centrale Européenne pour l’année 2023 en zone euro (6,3%). La hausse est de + 2 818 K€ en comparaison avec le niveau des 

dépenses réalisées en 2022. 
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Chapitres 
en K€ 

BP+DM 
2021 

CA 
2021 

BP+DM 
2022 

CA 
2022 

ROB 
2023 

011. Charges à caractère général 8 462 7 841       9 496 8 600 10110 

012. Charges de personnel 24 429 24 022 25 797 25 600 26 303 

65. Charges de gestion courante 9 595 9 140 9 713 9 555 10 100 

014. Atténuation de produits 1 317 1 172 964 963 1 023 

022. Dépenses imprévues           

Total des dépenses de gestion : 43 803 42 175 45 970 44 718 47536 

66. Intérêts dettes et divers 305 286 345 298 389 

67. Charges exceptionnelles 267 49 167 49 59 

68. Provisions            40             0 192         190 40 

65. Financement de l'EPT GPSO           

Total des dépenses réelles : 44 415 42 510 46 634 45 255 48024 

Dépenses d'ordre :           

- Amortissements obligatoires 1 798 1798  1 645 1 319      2 000 

- Sortie de l'actif              0            78              0      3 849             0 

- Virement en investissement 340              0 310             0             0 

TOTAL GENERAL 46 554 44 386 48 589 50 423 50024 
 

 

 les dépenses de personnel restent un poste de dépense majeur (54,8% des dépenses réelles de fonctionnement)    

Elles représentent de très loin la principale dépense de fonctionnement de la collectivité. La maîtrise de l’évolution de cette dépense est donc 

indispensable pour permettre à la collectivité de maintenir ses marges de manœuvre tout en tenant compte de l’évolution mécanique de celle-

ci. 

 On constate avec le réalisé ci-dessous, que les dépenses de personnel qui ont connu pendant plusieurs exercices une faible évolution 

connaissent depuis 2022 une évolution plus marquée : 
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2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 ROB 2023 

22 245 K€ 22 774 K€ 22 803 K€ 23 349 K€ 23 200 K€ 23 315 K€ 23 545 K€ 24 022 K€ 25 600 K€ 26 303 K€ 

 

Rapportées sur la totalité des dépenses réelles de fonctionnement pour la période 2014-2022, ces charges connaissent une évolution plus 

fluctuante avec une tendance à la stabilité constatée depuis 2015. 

L’augmentation entre 2016 et 2021 est de 1 222K€ soit une hausse de + 5,4 % sur 5 exercices représentant en moyenne à peine + 1% par an. 

Cette stabilité a pris fin en 2022, où on constate une augmentation de 6,6%. 

  L’augmentation constatée en 2023 

Les charges de personnel constituent à nouveau en 2023 le premier poste de dépenses avec 26 303 K€ soit une augmentation de 5,6 % par 

rapport au BP 2022 et une augmentation de 2,76 % par rapport au réalisé 2022. Cette augmentation n’intègre pas une éventuelle hausse du 

point d’indice qui pourrait être décidée par le gouvernement en cours d’année ainsi que la hausse de la cotisation employeur à la CNRACL.   

 Un travail permanent est mené par l’ensemble des services en lien avec les élus et la direction générale afin de maitriser ce poste de 
dépense particulièrement sensible sans préjudice sur la qualité de service et sans dégrader le climat social interne de la collectivité en 
imposant des mesures non concertées. 

 Cette mobilisation de l’ensemble des acteurs a permis à la Commune de conserver pendant plusieurs années une relative stabilité de sa 
masse salariale, et ce malgré plusieurs mesures imposées telles que l’augmentation régulière des charges patronales, les évolutions 
statutaires que la Commune a choisi d’appliquer de façon favorable à ses agents (parcours professionnels, sécurisation des postes les plus 
précaires, augmentation des régimes indemnitaires pour les agents les moins favorisés), l’application du Glissement Vieillesse Technicité 
(avancements de grades, avancements d’échelons, promotions internes). Cela signifie qu’à effectif constant, le budget sera toujours en 
augmentation. 

 En 2023 les évolutions principales à retenir concernant le budget personnel sont encore essentiellement dues à des facteurs extérieurs qui 
ne sont pas maîtrisés par la Collectivité et non à des créations de poste. Il s’agit notamment de : 
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 La mise en œuvre des mesures nationales 2022 qui auront un impact en année pleine en 2023 : 

- L’augmentation de la valeur du point de 3.5 % 1er juillet 2022 a une conséquence budgétaire en année pleine en 2023. 
- L’augmentation du SMIC en 2022 (10,57€ au 1er janvier 2022, 10,85€ au 1er mai 2022, 11,07€ au 1er août 2022) et à nouveau en 2023 

(11,27€ au 1er janvier 2023) se répercute sur les dépenses de personnel en 2023.  
- Avec l’application de la PPCR, certains cadres d’emploi ont bénéficié d’une revalorisation salariale. A ces augmentations s’ajoutent les 

augmentations liées comme chaque année au glissement vieillesse et technicité : avancements d’échelons, avancements de grades, 
promotion interne. 

 Pour 2023, le budget prévisionnel prévoit donc :  

- La revalorisation des carrières des agents (+ 150 000€)  

- L’augmentation des charges et principalement du SMIC (100 000€) 

- L’augmentation du taux d’accident (50 000€) 

- L’augmentation de la participation employeur pour les mutuelles (+10 000€) 

- Augmentation de régime indemnitaire (+ 45 000€) 

- Mise en place de la prime CIA. (+ 50 000 €) 

 Le budget est maîtrisé grâce notamment à la stabilisation des effectifs :  

- Pas de remplacement systématique des départs des agents quel que soit le motif de départ (mutation, démission, retraite, 

disponibilité…) 

- Privilégier la mobilité interne qui permet de proposer aux agents de nouvelles perspectives de carrières ou d’évolution dans les 

missions (19 postes ont été proposés en 2022). 

- Des vacations ou intermittents en baisse par rapport à l’année 2022, les périmètres de certains événements ayant été revus à la baisse 

(village des terroirs, forum de rentrée…) 

- 3 postes de saisonniers identiques à l’année 2022 (au CCAS) 

- Pas d’augmentation des heures supplémentaires 
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Ce projet de budget ne prend pas en compte une éventuelle augmentation du point d’indice en 2023. 

Le travail régulier sur l’organisation des services donne lieu à des mutualisations de ressources et moyens entre les directions, avec un travail de 

Gestion prévisionnelle des emplois et compétences qui se développe chaque année et qui s’appuie notamment sur le bilan social (pyramide des 

âges des agents de la collectivité, …), le recensement effectué par le biais des entretiens professionnels et un travail approfondi avec les chefs de 

service (gain de productivité, effet Noria…).  

Afin de poursuivre la maîtrise du budget du personnel en 2024, il est donc indispensable de continuer à prendre des mesures nécessaires en 

2023 en étant attentif aux effectifs de la Ville sans porter atteinte à la qualité de service. 

 

 Les charges de transferts (chapitre 65) et les charges de fonctionnement général (chapitre 011) en augmentation de + 6,88 % par rapport 

au budget 2022 et + 11,3 % par rapport aux réalisations 2022. 

 

Evol moyenne

16 706 k€ 17 070 k€ 17 342 k€ 17 452 k€ 15 892 k€ 16 981 k€ 18 155 k€ 20 210 k€ 3,00%

ROB 2023CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2021 CA 2022CA 2019 CA 2020

 

 Ces charges comprennent au chapitre 65 les dépenses de transfert vers des bénéficiaires publics ou privés pour un montant total de 10 

100 K€ avec quatre principaux pôles : 

- Le Fonds de Compensation des Charges Territoriales (FCCT) versé à GPSO pour son fonctionnement prévu à 7 000 K€ soit une 

augmentation de 600 K€ par rapport à 2022.  

- Second pôle de ce secteur de dépenses : les subventions aux associations en légère baisse à 1 089 K€ pour tenir compte de la 

réorientation de la politique municipale concernant le sport de haut niveau. 

-  La participation de la ville au CCAS est inscrite pour 850 K€ dont 405 K€ pour tenir compte de la mise à disposition d’agents communaux 

à l’établissement. 
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-  La participation de la ville à la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris au titre du contingent incendie est stable à 540 K€ ainsi que celle 

versée au Syndicat du cimetière intercommunal de Clamart (75 K€).  

- Les autres postes de ce chapitre comprennent notamment les indemnités et cotisations retraite des élus (303 K€) et les droits d’accès 

logiciel (45 K€). 

 Au chapitre 011, sont regroupées toutes les charges de fonctionnement courant tels que les fluides, l’entretien courant des biens et du 

patrimoine bâti, les achats de fournitures, les prestations de service avec des tiers etc… 

- Ce poste est en augmentation par rapport aux prévisions du Budget 2022 de + 6,46 % (soit + 614 K€) et + 19 % par rapport au résultat 

2022.  Les principales évolutions de ces dépenses de fonctionnement général sont détaillées dans la suite du rapport. 

 

 Les atténuations de produits inscrites au chapitre 014  

Il s’agit de sommes inscrites en dépenses et relatives à des recettes initialement perçues par la Commune mais dont celle-ci doit reverser 

une partie à des tiers. Cette partie de recettes reversée est inscrite au chapitre 014 pour un montant prévu en 2023 de 1 023 K€. 

- Une part importante de ce poste est constituée par le reversement à la Région et à Ile de France Mobilité de la garantie de recettes qui 

leur a été accordée suite à la dépénalisation du stationnement en 2018. Ce reversement qui s’est élevé à 429 K€ en 2021 et 376 K€ est 

prévu pour 400 K€ en 2023. 

- Une autre part des atténuations de produit (150 K€) porte sur le reversement d’une partie de la Taxe de Séjour que la Commune doit 

acquitter au Département ainsi qu’à la Société du Grand Paris pour le financement du projet de métro Grand Paris Express. 

- En Urbanisme sont inscrits 12,5 K€ afin de régler d’éventuelles pénalités sanctionnant la non atteinte des objectifs fixés par la Loi SRU en 

matière de nombre de logements sociaux sur le territoire. (12,4 K€ acquittés en 2022). 

-  Une autre part de ce chapitre concerne les deux fonds de péréquation auxquels Vanves contribue.  Le Fonds de Péréquation 

Intercommunal et Communal est, à ce stade de la préparation budgétaire, positionné à hauteur de 221 K€, montant proche de celui 

acquitté en 2022. Le Fonds de Solidarité de la Région Ile de France sera inscrit pour un montant de 240 K€. 
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 Les charges financières maintenues à un niveau bas 

- Il s’agit des charges financières représentées par le paiement des intérêts de la dette communale. 

- Grâce à un endettement modéré, les frais financiers restent bas autour de 389 K€. 

- Les provisions comptables sont revues à la baisse et seront réévaluées si nécessaire en fin d’exercice. 

 

LES PRINCIPAUX POSTES EN EVOLUTION SUR LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 

 

SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

RESSOURCES HUMAINES

BP 2022 : 24 908k€ +1 395k€ +5,6% La réalisation estimée pour 2022 est de 25 600k€

BP 2023 : 26 303k€

Les principaux postes en évolution par rapport au 

réalisé 2022 sont les suivants:

-Évolution de carrière des agents: + 200k€

-Augmentation régime indemnitaire: +45k€

-Complément indemnitaire: +50k€

-Augmentation des charges sociales: +200k€

-Mutuelle des agents: 10k€

-Postes en cours de recrutement : 250k€

SERVICES AVEC BUDGET EN AUGMENTATION
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SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

SERVICE FINANCIER

BP 2022 : 8 632k€ +810k€ +9,4% + 177 k€ les intérêts de la dette

BP 2023 : 9 442k€ + 450 k€  sur le FCCT versé à GPSO

+ 75 k€ FSRIF

+ 35 k€ cotisation sapeurs pompiers

SERVICES TECHNIQUES

BP 2022 : 2 520 k€ +1 283 k€ +50,91% + 1 349 k€ sur le gaz et l'électricité

BP 2023 : 3 803 k€ + 95 k€ sur les contrats de maintenance
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SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

LOYERS

BP 2022 : 510 k€ +152 k€ +29,8% + 152 k€ sur locations immobilières et charges

BP 2023 : 662 k€

AFFAIRES JURIDIQUES

BP 2022 : 160 k€ +16 k€ +10% + 13 k€ sur honoraires et frais d'actes

BP 2023 : 176 k€

CANTINES

BP 2022 : 421 k€ +131 k€ +31,12% + 128 k€ sur contrat de restauration scolaire

BP 2023 : 552 k€
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SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

SERVICE INFORMATIQUE

BP 2022 : 564k€ -99k€ -17,55% - 10 k€ sur les contrats

BP 2023 : 465k€ - 56 k€  sur redevances

GARAGE

BP 2022 : 483 k€ -144 k€ -29,81% - 11 k€ sur Le carburant

BP 2023 : 339 k€ - 164 k€  sur transport collectif

+ 20 k€ sur location mobilière

PREVENTION SÉCURITÉ

BP 2022 : 270 k€ -78k€ -28,89% -30 k€ diagnostic local de sécurité

BP 2023 : 192 k€ -20 k€ maintenance vidéosurveillance

-20 k€ contrat de gardiennage

SERVICES AVEC BUDGET EN DIMINUTION
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 Des recettes réelles de fonctionnement en progression  

 

  Chapitres 
BP+DM 

2021 
CA 2021 BP 2022 CA 2022 

ROB 
2023 

70. Produits des services 3 468 3 933 3 981 3 706 4 399 

73. Impôts et taxes 35 439 36 280  37 422 37 620 39 652 

74. Dotations et subventions 5 251 4 355 4 579 4 797 4 987 

75. Autres produits 408 401 472 491 582 

013. Atténuations de charges 255 489 200 254 250 

              

Total des recettes de gestion : 45 775 45 458 44 821 46 868 49 870 

76. Produits financiers                  97 

77. Produits exceptionnels 110 272 153 3 441 125 

78. Reprise sur provisions      133   

Total des recettes réelles : 45 875 45 730 44 931 50 442 50 092 

 

 

 Le produit des impôts et taxes en progression : + 2 230 K€ 

 

- S’agissant des impôts et taxes inscrits au chapitre 73, les prévisions à ce stade n’intègrent pas d’augmentation des taux. L’estimation 

actuelle sur les impôts directs locaux a été effectuée sur la base d’une évolution globale du produit de + 7,1 % (revalorisation légale 

des bases d’imposition en 2023) ce qui permet d’obtenir un produit supplémentaire de 2 000 K€ par rapport au BP 2022. Le produit 

total estimé des impôts directs locaux serait donc de 30 500 K€ pour 28 500 K€ en 2022. La répartition des différents impôts et 

compensations au sein de ce produit a été profondément transformé depuis la réforme de la taxe d’habitation : 
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 le produit de 30 500 K€ attendu se décomposera entre le produit de la taxe foncière sur lequel la Commune garde la maitrise du taux 

et qui est estimé à 17 800 K€ , le produit de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires estimé à 1 400 K€, la compensation de 

l’Etat suite à la perte des recettes de TH estimée à 11 200 K€ et les régularisations diverses sur exercices antérieurs estimés à 100 K€.  

- La part de fiscalité reversée par la Métropole du Grand Paris est stable à 6 002 K€ (une part de la fiscalité économique perçue sur les 

entreprises vanvéennes revient à la Communes) cette somme reste stable et ne pourrait évoluer qu’en cas de transfert de nouvelles 

compétences de la Commune vers la MGP ou de reprise par la Commune d’une compétence actuellement exercée par la MGP ce qui 

ne sera pas le cas en 2023.  

- L’autre impôt majeur, à savoir la taxe additionnelle sur les droits de mutation a été estimée à 2 050 K€ en 2023, soit un niveau inférieur 

au produit perçu en 2022 égal à 2 200 K€. 

- Enfin, la taxe de séjour a été estimé à 60O K€ en 2023 (dont 480 K€ revenant à la Commune et 120 K€ à reverser au CD 92 et à la 

Société du Grand Paris). Le montant perçu au titre de 2022 qui a vu la reprise de l’activité du parc des Expositions sur une année 

complète après deux années de fermeture partielle était de 490 K€. 

 

 Les produits d’activité des services en augmentation sensible par rapport au réalisé 2022  

 

- Sur ce chapitre 70, suite à la revalorisation des tarifs au 1er janvier 2023 pour nombre de services (sports, éducation, redevance 

d’occupation du domaine public…) les recettes sont attendues en hausse en 2023 de +10,5% (418K€ de BP à BP). 

- Les recettes des activités socio-culturelles sont évaluées à 221K€ en 2023 soit une augmentation de près de 14% ceci est dû en partie 

au relèvement des tarifs des ateliers et stages programmés en 2023 par l’ESCAL.  

- Le produit attendu des activités sportives (essentiellement la piscine) est en hausse de 6,4 % à 180 K€ pour un produit perçu en 2022 

de 106 K€ et 162 K€ inscrit au BP 2022. 

- Dans le secteur de la petite enfance, les recettes de prestations sont stables avec 1066 K€ inscrits au BP 2023 pour 1059 K€ inscrits en 

2022 (989 K€ réalisé à fin 2022). 

- Le produit estimé sur les accueils de loisirs (+ 112 K€ par rapport au BP 2022) est en hausse sensible avec 684 K€ inscrits pour 580 K€ 

perçus en 2022 à l’inverse des classes externées et centres de vacances inscrits à 92 K€ en 2022 pour 137 K€ en 2022.    
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-  Enfin le produit des occupations du domaine communal (1 400 K€ inscrits en 2023 pour 850 K€ inscrits en 2022 (906 K€ perçus) et 400 

K€ inscrits en 2021 est toujours en forte augmentation du fait du nombre d’opérations de construction ou de rénovation nécessitant 

une occupation temporaire de l’espace public. 

 

 Les dotations et subventions de fonctionnement perçues en baisse 

 

- Sur ce chapitre 74 les dotations perçues sont en hausse sensible du fait du dispositif anti-inflation mis en place par le gouvernement pour 

soutenir les collectivités. Ce dispositif devrait permettre à la ville de Vanves d’enregistrer en 2023 une recette de 554 K€. La DGF a baissé 

en 2022 mais devrait se maintenir en 2023 sur les niveaux de 2022 à 1473K€. Les recettes de ce chapitre sont évaluées à 4 987K€ soit une 

augmentation de 8 ,91% par rapport au BP 2022. 

- Il est à noter une baisse attendue des subventions de la CAF pour la Petite Enfance de 181K€, les autres subventions de fonctionnement 

demeurant stables pour 2022. 

 

LES PRINCIPAUX POSTES EN EVOLUTION SUR LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT SONT LES SUIVANTS : 
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SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

SERVICE FINANCIER (recettes de fiscalité 

subvention d'État et diverses recettes 

internes)

Impôts directs locaux + 2 000 k€ avec une 

revalorisation des bases fiscales prévue de 7,1%. Ce 

niveau élevé de revalorisation des bases est  du à 

l'inflation constatée en 2022.

554 k€ au titre du filet de sécurité anti-inflation de 

l'État pour les dépenses 2022.

BP 2022 : 38 065k€ +2 685k€ +7,05%

BP 2023 : 40 750k€

SERVICES AVEC RECETTES EN AUGMENTATION

Les autres recettes sont stables à l'image de la DGF 

qui devrait être identique au réalisé 2022 à 1473k€ et 

de l'attribution de la MGP qui est toujours de 6 001 

k€, de la taxe de séjours à 600k€ ou du 

remboursement du CCAS pour les mises à disposition 

de personnel de la ville à 405k€.
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SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

VOIRIE

BP 2022 : 850 k€ +550k€ +64,71%

BP 2023 : 1 400k€

SPORTS

BP 2022 : 250 k€ +16k€ +6,40%

Hausse prévue en suite à l'augmentation des tarifs 

notamment de la piscine qui étaient inchangés 

depuis 2017.

BP 2023 : 266k€

ACCUEILS DE LOISIRS +127 k€ subventions de la CAF

+112k€ augmentation tarifs des prestations (+ 5% en 

janvier et 5 % en juillet)

BP 2022: 891k€ +239k€ +30,19%

BP 2023: 1 130k€

Hausse importante des droits d'occupation du 

domaine public compte tenu d'une importante 

opération et du relèvement des tarifs 2023.
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SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

LOCATIONS IMMOBILIERES

BP 2022 : 376 k€ +101 k€ +26,86%

BP 2023 : 477 k€

RESSOURCES HUMAINES

En cohérence avec le résultat attendu en 2022 de 271 

k€ pour les remboursements d'assurance maladie

BP 2022 : 200 k€ +50k€ +25%

BP 2023 : 250 k€

BIBLIOTHEQUE Hausse subventions attendues et mécénat

BP 2022 : 32 k€ +5 k€ +15,63%

BP 2023 : 37 k€

ESCAL Subvention supplémentaire prévue et hausse des 

tarifs de certaines prestations

BP 2022 : 381 k€  +40k€ +10,5%

BP 2023 :  421 k€

Prise en compte de la location du pavilllon Tsvetaeva 

et révision à la hausse des loyers avec la reprise de 

l'inflation 
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SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

PETITE ENFANCE Baisse attendue des subventions de la CAF en 2023 

de 111 k€.

BP 2022 : 2 479 k€ -100 k€ -4,03%

BP 2023 : 2 379 k€

CLASSES EXTERIEURES + CENTRE VACANCES Diminution des séjours à la Feclaz et autres séjours

BP 2022 : 137 k€ - 45 k€ -33,81%

BP 2023 : 92 k€

THEATRE-CINEMA -7 k€ sur billeterie attendue

Légère diminution prévue des recettes de 

subvention par rapport à 2022.

BP 2022 : 411 k€ -10 k€ -2,43%

BP 2023 : 401 k€

PREVENTION SECURITE  Non reconduction subvention de la région et 

diminution du remboursement des frais de 

gardiennage par VIPARIS pour les salons de la Porte 

de Versailles

BP 2022 : 105 k€  -83k€ -79,05%

BP 2023 :  22 k€

SERVICES AVEC RECETTES EN DIMINUTION
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2- la section d’investissement 

 L’investissement 2023 et les besoins de financement 

Comme en 2022 le maintien d’un niveau d’investissement nécessaire à l’entretien du patrimoine, à sa modernisation et à sa mise aux normes 

constitue l’un des objectifs majeurs des orientations budgétaires présentées en 2023. A cela s’ajoute le lancement d’un des programmes fort de 

la mandature : la reconstruction des écoles du Parc qui passera en 2023 par le début des travaux des écoles et accueils de loisirs définitifs  

Le budget d’investissement portera également la totalité de la participation communale à la rénovation des installations sportives du lycée 

Michelet, soit environ 2 millions d’euros déjà inscrits en 2021 et 2022 mais reportée suite au retard de quelques mois pour la réception des 

équipements. 

Sur cet exercice, se poursuivront également les travaux de la médiathèque dont l’un des pôles a déjà ouvert en 2022. 

La Commune entend donc prolonger un effort d’équipement qui devrait être de 9 594 K€ en 2023 quand il était de 20 638 K€ au BP 2022 hors 

reports. 

Les reports de crédits sur 2023 provenant de dépenses engagées en 2022 et non encore mandatées s’élèveront à 7 624 K€ (contre 4 792 K€ 

l’année précédente). 

 Les opérations d’équipement proposées en 2023 :  
 

BATIMENTS-SERVICES TECHNIQUES :            5 903 K€  
 
Ecoles définitives Parc                                         690 K€ 
 
Ecoles provisoires Parc                                       370 K€ 
                   
Médiathèque                                                      1 400 K€ 
 
Glacières Parc Pic                                                800 K€ 
 
Pavillon de la Tourelle                                        200 K€ 
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Gros travaux sur divers bâtiments                  1 080 K€                                                                                                                                           
                     
Terrains sportifs                                                     550 K€ 
(dont nouveau Fun Park 480 K€) 
 
Rénovation chaufferie Centre administratif      480 K€ 
 
Aménagements de terrains                                    78 K€ 
 
Piscine                                                                        83 K€ 
   
Mobilier                                                                     74 K€ 
 
Études                                                                       46 K€ 
 
Réseaux                                                                    40 K€ 
 
Subventions                                                             12 K€ 
 
SPORTS:                                                              2 003 K€ 
 
Participation Michelet                                     2 000 K€ 
 
Divers équipements et travaux                              3 K€ 
 
URBANISME                                                           79 K€  
Études                                                                      50K€ 
 
Raccordement réseaux                                        12 K€ 
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Acquisitions terrains de voirie                        15 K€ 
 
Mobilier                                                                2 K€ 
 
FINANCES                                                        150 K€ 
 
Versement BSPP (investissement)               150 K€ 
 
CIMETIERE-VOIRIE                                         251 K€ 
 
Cimetière                                                            21 K€ 
 
Matériel et outillage                                       230 K€  
 
 INFORMATIQUE-LOGICIELS-TÉLÉPHONIE   755 K€   
 
Matériel informatique                                 269 K€ 
 
Logiciels et droits divers                              396 K€ 
 
Installation téléphonique                              40 K€ 
 
Matériel Téléphonie                                       50 K€ 
 
AUTRES MATERIEL ET MOBILIERS            348 K€ 
Achat véhicules                                               26 K€ 
 
Mobilier Médiathèque                                  72 K€ 
 



58 
 

Fonds nouvelle Médiathèque                      70 K€ 
 
Mobilier accueils de loisirs                           20 K€ 
 
Mobilier et matériels écoles                        12 K€ 
 
Infrastructures incendies                             16 K€  
 
Matériel théâtre-cinéma                              97 K€ 
 
Mobilier petite enfance                                  5 K€   
 
Mobilier Ressources Humaines                   30 K€ 
   
DIVERS                                                            100 K€ 
 

 Rappel travaux et équipements 2018 -2023 
  

  
BP 2023 

en K€ 
BP 2022 

en K€ 
BP 2021 

en K€ 
BP 2020 

en K€ 
BP 2019 

en K€ 
BP 2018 

en K€ 

BP hors reports 9 594 20 638 13 498 11 935 9 142 9 142 

Solde reports N-1 sur N 7 624  4858 5 769 4 136 5 985 3 964 

Total avec reports 17 218 25 596 19 267 16 071 15 127 13 106 
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 Le Financement prévisionnel du programme d’investissement 2023 
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3- Approche prospective pluriannuelle 2022 (CA) – 2026 

 

 La section de fonctionnement 

 

L’approche prospective présentée pour la section de fonctionnement est destinée à établir un estimatif des principaux soldes de gestion 

(épargne brute et épargne disponible). 

OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE 2021 2022 2023 2024 2025 2026 Observations

I - RECETTES DE FCT COURANT 45 458 46 868 50 092 50 130 51337 52432
Ressources fiscales 36 280 37 620 39 652 40 717 41659 42629

dont impôts locaux 27 521 28 448 30 500 31 415 32357 33327

dont Attribution Compensation MGP 6 002 6 002 6 002 6 002 6002 6002

dont droits de mutation 2 188 2 154 2 250 2 250 2250 2250

autres ressources fiscales 569 1 016 900 1 050 1050 1050

Dotations et participations 4 355 4 797 4 987 4 453 4453 4453

dont Dotation Globale de Fct (DGF) 1 650 1 473 1 473 1 473 1473 1473

dont Compensations Fiscales 79 80 80 80 80 80

dont autres dotations 2 626 3 244 3 434 2 900 2900 2900

Produits - Prestations de service 3 064 2 699 2 959 3 060 3150 3250

Revenus du domaine 869 1 007 1 440 1 050 1050 1050

Atténuations de charges 489 254 250 250 250 250

Produits de gestion courante 401 491 582 600 625 650

Autres recettes de fct courant

II - RECETTES EXCEPTIONNELLES 272 3 574 222 150 150 150
produits exceptionnels 272 3 441 125 150 150 150

produits financiers 97

reprises sur provisions 133

III - AFFECTATION DU RESULTAT N-1 1 210 900

TOTAL RECETTES 46 940 50 442 50 092 50 280 51487 52582
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 Observations sur les hypothèses présentées concernant l’évolution des recettes : 

 

- Les ressources fiscales d’impôts locaux prennent pour base le produit estimé 2023 avec une revalorisation de 3 % par an (revalorisation 

légale annuelle + évolution physique). 

- L’attribution de compensation versée par la MGP depuis 2016 est estimée au même montant que celle qui sera perçue en 2023 (aucun 

transfert de compétence prévu entre la Commune et la MGP). 

- Les autres recettes fiscales sont la taxe de séjour dont on peut espérer un produit plus conforme aux années précédant la crise sanitaire 

et la taxe sur l’électricité stable avec 400 K€ annuel. La taxe de séjour est estimée à 650 K€ à compter de 2023, soit au total 1050 K€ sur 

les autres ressources fiscales à compter de 2023.  

- Le produit des droits de mutation devrait s’établir autour des 2 250 K€ en 2023 puis se stabiliser. 

 

- La Dotation Globale de Fonctionnement devrait être de 1 473K€ comme en 2022 (la seule variable éventuelle serait liée à l’évolution 

annuelle de la population constatée chaque année et « l’écrêtement » annuel). 

 

- Les autres dotations comprennent essentiellement les participations versées par le Département à la Commune dans le cadre de plusieurs 

politiques locales : petite enfance, éducation spécialisée, culture (922 K€ sont inscrits en 2023). 

- Une autre partie des dotations provient de la Caisse d’Allocations Familiales pour son soutien aux crèches (1 001 K€ prévus en 2023), aux 

accueils de loisirs (444 K€ prévus en 2021). 

- Les recettes de prestations de service devraient également retrouver un niveau normal avec les augmentations de tarif 2023 et le retour 

à une situation antérieure à la crise sanitaire, soit aux alentours de 3000 K€ avec une évolution annuelle de + 3% dès 2024.   

- Le chapitre des atténuations de charges comprend des remboursements sur diverses prestations (indemnités journalières, avoirs sur 

marchés). Difficilement anticipable, le montant de ces recettes a été de 253 K€ en 2022 et une prévision de 250 K€ est inscrite au budget 

2023.   
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-  

OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE 2021 2022 2023 2024 2025 2026

I - DEPENSES DE GESTION COURANTE 42 175 44 718 47 536 48 183 48 995 49 883

Frais de personnel 24 022 25 600 26 303 27 092 27 904 28 742

Charges à caractère général 7 841 8 600 10 110 9 886 9 886 9 936

dont eau-électricité-gaz 955 1 223 2 435 2 000 1 800 1 800

dont contrat de maintenance 728 802 882 900 900 900

dont contrat de prestations avec tiers 1 190 801 967 1 050 1 100 1 150

dont achats de prestations de service 2 141 3 223 3 134 3 200 3 350 3 350

dont location mobilière et immobilières + charges 805 881 1 019 1 020 1 020 1 020

dont entretien patrimoine - matériel - mobilier 540 571 572 600 600 600

dont achat équipements et fournitures 1 392 962 949 962 962 962

dont impôts + divers 90 137 152 154 154 154

Charges de dotations et transferts 9 140 9 555 10 100 10 100 10 100 10 100

dont reversement à GPSO - FCCT 6 296 6 543 7 000 7 000 7 000 7 000

dont autres contingents 687 720 851 855 855 855

dont subvention au CCAS 695 850 850 850 850 850

dont subvention aux associations 1 159 1 094 1 089 1 085 1 085 1 085

dont indemnités Maires et Adjoints et formation élus 264 299 310 310 310 310

Autres charges de gestion à caractère général 39 49 80 80 80 80

Péréquation 1 115 867 860 860 860 860

Participation logements sociaux 29 12 13 15 15 15

Reversement Taxe de Séjour au Département+sgp 28 84 150 150 150 150

II - CHARGES FINANCIERES ET  EXCEPTIONNELLES 510 461 488 620 620 620
Charges financières 297 250 389 510 510 510

Charges exceptionnelles 171 21 59 70 70 70

Provisions 42 190 40 40 40 40

TOTAL DEPENSES 42 685 45 179 48 024 48 803 49 615 50 503
 

 

 

 

 Observations sur les hypothèses présentées concernant l’évolution des dépenses 

- L’évolution des dépenses de personnel est estimée à +3 % par an à compter de 2023 ; les charges à caractère général ont été considérées 

comme stable sur la période  

- Le reversement de fiscalité à GPSO est considéré comme stable à défaut de nouveaux transferts de compétence entre la Commune et 

l’EPT. 
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- Les reversements des taxes additionnelles (Département et Société du Grand Paris) à la taxe de séjour sont prévues en 2022 en référence 

à un niveau d’activité supérieur à celui de 2019. 

- Les charges financières ne prennent pas en compte l’hypothèse de nouveaux emprunts à compter de 2023. Il s’agit de l’évolution naturelle 

de la dette. 

 

 Les soldes de gestion 

 

en k€ 2021 2022 2023 2024 2025 2026

RECETTES DE FONCTIONNEMENT COURANT 45 458 46 868 50 092 51 595 53 142 54 737

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT COURANT 42 175 44 718 47 635 49 337 50 817 52 341

Epargne de Gestion 3 283 2 150 2 457 2 258 2 325 2 396

en k€

(A) Epargne de Gestion 3 283 2 150 2 457 2 258 2 325 2 396

(B) Annuité de la dette (toute ch.financières )

 hors emprunt nouveau
1 686 1 771 1 987 2 091 2 330 2 374

(A - B) Epargne disponible 1 597 379 470 167 -5 22
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 Observations sur les hypothèses présentées : 

 

- Les projections établies sur la base des hypothèses mentionnées ci-dessus aboutissent à une épargne nette qui apparait très faible voire 

négative de 2023. 

 

- L’épargne brute dégagée par la Commune permet simplement de couvrir le remboursement du capital de la dette sans recourir à l’appoint 

des recettes propres d’investissement.  

 

C – Trouver de nouvelles marges pour confirmer les orientations et assurer les équilibres fondamentaux 

 

Le budget 2023 se prépare dans un contexte de forte inflation, à deux chiffres sur la plupart des postes composant le budget communal. Cette 

situation est inédite tant par son ampleur que par sa soudaineté. 

L’inflation n’est pas le seul effet de la crise, qui a aussi des impacts négatifs sur les accès aux financements avec des taux d’intérêt multipliés par 

deux en quelques mois ou sur le niveau des recettes qui va souffrir de la conjoncture en baisse dans certains secteurs (immobilier, 

constructions…). 

Le contexte particulièrement difficile est donc omniprésent et impacte très directement toute la stratégie municipale mise en place pour 

confirmer les orientations du projet de mandature. 

La mise en place de ce projet, rendue plus difficile du fait du contexte, va donc nécessiter de nouveaux arbitrages tant sur le plan des recettes 

que des dépenses. 
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1- Une crise inédite et des conséquences négatives pesant sur les équilibres    

 Sur le fonctionnement courant : 

L’année 2022 a été marquée par une reprise forte de l’inflation (énergie, produits alimentaires, produits d’entretien, matériaux, prestations de 

service…)  

L’impact sur l’année 2022 a été correctement maîtrisé grâce aux marges que la Commune a pu constituer, grâce à des ajustements de commandes 

et à une attention encore plus rigoureuse sur l’exécution des dépenses courantes. 

La situation s’est toutefois fortement dégradée depuis le mois de novembre 2022 notamment sur les prix de l’énergie avec un fort impact sur le 

budget 2023. 

Les postes énergie, carburant et restauration représentent près de 25 % des dépenses du chapitre 011 (charges à caractère général). 

En plus de leur volume important ces dépenses sont nettement plus contraintes et les prix du marché connaissent depuis plusieurs mois des 

évolutions brutales et dont les effets sont quasiment impossibles à anticiper efficacement. 

 L’électricité :  

Les prix de l’électricité après un pic de 500 €/MWH en Septembre sont redescendus dans la zone des 200 €/MWH en janvier traduisant une très 

forte volatilité à un niveau élevé. 

Les contrats d’approvisionnement sur cette énergie sont renouvelés au 1er janvier de l’année à travers le SIPPEREC et les négociations menées 

dans ce cadre ont permis d’obtenir des résultats satisfaisants qui n’empêcheront toutefois pas une hausse estimée à 340 €/MKWH en moyenne 

annuelle. 

 Le gaz :  

Les prix du gaz ont connu de fortes hausses. La négociation sur la fourniture et le prix s’est faite dans le cadre du SIGEIF. Là aussi les négociations 

ont donné des résultats intéressants mais la hausse (qui aurait pu être beaucoup plus élevée) sera de + 877 K€ en 2023 avec une dépense totale 

de 1201 K€ pour Vanves. 

 Les produits d’entretien 
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La hausse déjà conséquente en 2022 se poursuit en 2023 et sera répercutée sur les prestations d’entretien dans le cadre des contrats 

avec les entreprises de ménage ainsi que sur les achats directs effectués par la Commune pour les prestations en régie. 

Le coût estimé supplémentaire en 2023 sur ce poste sera de 100 K€. 

 

 Les charges de personnel :  

Ce poste représente à lui seul près de 55 % des dépenses réelles de fonctionnement. 

En 2022 la Commune n’a pas pu anticiper dans son budget primitif le coût de l’augmentation de 3,5 % du point d’indice annoncé en avril pour un 

effet au 1er juillet. Calculée sur 6 mois, la hausse a pesé pour 360 K€ sur les comptes 2022. 

En année pleine, elle nécessitera 360 K€ supplémentaires en 2023. 

Mais une incertitude lourde est encore en suspens pour cette année : le niveau de l’inflation va-t-il inciter l’Etat à décider d’une nouvelle 

hausse du point d’indice ? 

La cotisation employeur à la CNRACL (Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales) sera bien augmentée de 1% comme 

évoqué récemment par Madame la Première Ministre.   

Une augmentation de 2 % du point d’indice sur l’année 2023 qui s’ajouterait à une hausse de 1 % de la cotisation employeur à la CNRACL 

entrainerait une hausse de 600 K€ à 700 K qui n’a été provisionnée dans les propositions budgétaires 2023.  

 Les contraintes nouvelles sur l’investissement. 

Trois contraintes fortes vont peser sur le niveau des investissements ajoutant des difficultés importantes pour la conduite des différents 

programmes prévus par la Commune. 

Les trois contraintes sont l’envolée des coûts de la construction depuis plusieurs mois, l’augmentation des taux d’intérêt qui ont doublé, voire 

triplé en deux ans et la baisse du niveau d’épargne grandement affecté par la hausse des dépenses de fonctionnement. 
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 La hausse des dépenses de construction 

Les différents indices du coût de la construction connaissent depuis plusieurs moins une inflation très importante renchérissant d’autant le coût 

des projets communaux. 

Cette situation constitue un changement majeur illustré par l’évolution de l’indice BTO1 (Bâtiment Tous Corps d’Etat) dont la variation sur 12 

mois était de + 0.8 % en août 2020 ; + 5.3 % en août 2021 et + 7.9 % en août 2022. 

 

 La hausse des taux d’intérêt. 

En conséquence de l’inflation, le coût du crédit s’est nettement renchéri sur les derniers mois et devrait continuer à augmenter significativement. 

Ainsi, après plusieurs années à taux négatif, le coût de l’Euribor 3 mois (indice couramment utilisé pour les cotations de nouveaux emprunts) a 

brusquement progressé à l’été 2022 renchérissant significativement le coût des futurs emprunts. 

La Commune a ainsi pu emprunter à taux fixe sur 20 ans à 0,79 % en Juillet 2021 auprès de la Banque Postale. 

En juillet 2022, toujours à taux fixe sur une de 20 ans, la meilleure offre était celle du Crédit Mutuel à 0,95 %. 

En Avril 2022 le Crédit Agricole proposait encore un taux de 1,32 % qu’il garantissait pendant 3 ans pour un emprunt consolidé sur la période. 

En Novembre 2022, la meilleure offre pour un financement à taux fixe provient du crédit Mutuel à 2,64%. 

Début 2023, les taux pour un emprunt sur des bases identiques sont en moyenne de 4%.  

 La baisse du niveau d’épargne. 

L’analyse des comptes de l’exercice 2022 montre une baisse significative de l’épargne nette directement affectée par la hausse des coûts de 

l’énergie et des charges de personnel. 

En 2023, malgré une action rigoureuse sur les dépenses de fonctionnement et faute de recettes supplémentaires, le niveau d’épargne disponible 

devrait rester modeste (moins de 500 K€) et ne viendra pas peser significativement sur le financement des dépenses d’investissement. 
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La politique active de recherche de subventions compensera partiellement cette baisse avec notamment le contrat triennal conclu avec le 

Département pour 4 Millions d’€uros et le futur contrat Régional avec la Région Ile-de-France pour 1, 5 Millions d’€uros. 

2- Dégager de nouvelles marges d’action  

 Pour la poursuite du projet de mandature 

Pour concilier la mise en œuvre du projet de mandature avec les contraintes nouvelles liées à la crise, la Commune doit impérativement trouver 

de nouvelles marges d’action et augmenter son niveau d’épargne afin de conduire le programme d’équipement engagé sur les 3 exercices à 

venir. Cette épargne est nécessaire pour limiter le recours à l’emprunt et éviter le développement d’une dette qui, rapidement, pourrait peser 

négativement sur le niveau et la   qualité des différentes politiques locales. 

Il convient aussi impérativement de garder une capacité de désendettement élevée pour ne pas dégrader les marges d’action que la Commune 

entend conserver à moyen et long terme sur de futurs investissements. 

 La capacité de désendettement est dépendante de deux facteurs : 

- Le niveau d’épargne brute dont l’évolution nécessite une action sur la section de fonctionnement 

- Le niveau d’endettement lié à l’importance du recours à l’emprunt et susceptible de varier selon le niveau des dépenses 

d’équipement (et indirectement selon le niveau de l’épargne disponible)  

 Pour faire face aux imprévus et aléas 

Les projections budgétaires 2023 ne prennent pas en compte différents aléas susceptibles de peser de façon lourde sur l’exécution en cours 

d’année. Il s’agit notamment de : 

- L’évolution du point d’indice de la fonction publique qui pourrait être augmenté comme en 2022. 

- La poursuite de l’inflation sur les matières premières, l’énergie, les matériaux dépendant en grande partie d’un contexte international 

tout à fait imprévisible. 

- Le niveau des taux d’intérêt qui pourrait entraver et freiner les investissements programmés. 
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 Quelles marges d’action ? 

 L’action pourra être menée sur la section de fonctionnement afin de retrouver des soldes plus favorables et faire face aux aléas. 

- Une action sur les dépenses courantes pourrait être menée en tenant compte du fort niveau de rigidité de ces dépenses qui réduit 

les possibilités d’intervention. 

En effet, les charges de personnel très difficilement compressibles à court terme pèsent pour environ 55% sur la totalité des dépenses 

réelles de fonctionnement. 

  Les dépenses de transferts, les prélèvements sur fiscalité et les intérêts de la dette qui constituent des postes quasiment 

incompressibles représentent 11 500 K€ soit 23 % des dépenses réelles de fonctionnement. 

Seules les charges courantes inscrites au chapitres 011 pourraient être considérées comme plus facilement compressibles. Elles 

représentent 10 100 K€ soit 21 % des dépenses réelles de fonctionnement. Ces charges courantes comprennent toutefois aussi des 

postes extrêmement rigides comme les dépenses de fluide et d’énergie pour 2400 K€ et des engagements contractuels de diverses 

natures pour 2500 K€.        

-  Un travail sur les recettes est également à envisager autour des deux pôles principaux de recettes courantes : les tarifs de 

services et la fiscalité directe. 

Ces deux postes de recettes génèrent des produits de niveaux très différents.  

La part des produits de services est d’environ 3000 K€ attendus en 2023 dont 1000 K€ proviennent des services de petite enfance 

dont l’évolution est strictement encadrée. La marge d’action réelle porte donc sur environ 2000 K€ de tarifs de services et sur 1400 

K€ de redevances domaniales (dont 900 K€ proviendront du chantier de Mata Capital rues Vicat et Auguste Comte) 

Le produit de la fiscalité directe est 10 fois plus élevé que les recettes de services soit 30 500 K€ qui seraient perçus en 2023 sans 

augmentation des taux. 

 Toute augmentation de 1% du taux de la taxe sur le foncier bâti apporterait un produit supplémentaire de 300 K€ dès 2023 et sur 

chaque exercice suivant.  
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Dans cette hypothèse, il est à noter qu’un effort fiscal faible serait à privilégier dès l’exercice 2023 compte tenu des nombreuses 

incertitudes évoquées ci-dessus et cela afin d’éviter de solliciter les contribuables de façon plus importante lors des exercices 

budgétaires à venir.  

 L’action pourra être aussi menée sur la section d’investissement avec d’autres éventuels arbitrages sur le niveau des dépenses 

d’équipement.   

 

 


